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SUÈDE. —Stockholm, 13 juin.
Une nouvelle convention, conclue avec le gouvernement 

anglais , élargit encore les facilités mutuelles du trafic mari
time entre les deux pays.

Des étals récemment publiés constatent notre grande pros
périté commerciale et industrielle. Le revenu des douanes a 
plus que triplé depuis 181 o. Ces heureux résultats sont dus 
en grande partie aux conventions de navigation négociées 
sous le règne actuel avec,presque toutes les puis-ances mari
times , savoir : l'Angleterre , l'Autriche , la Russie , la Prusse, 
le Danemarçk, le Hanovre, la Hollande, la Belgique, l’Es
pagne, le Mecklembourg, Oldenbourg, les villes Anséatiques, 
les Etats Romains, la Grèce , la Turquie , les Etats Unis, qui 
toutes accordent daus leurs ports le traitement national à 
notre pavillon et en jouissent pour les leurs dans nos ports. 
Nous espérons toujours arriver à des relations analogues avec 
la France.

PRUSSE* — BERLIN, ‘25 JUIN.
îl paraît toujours certain que M. d Arnim , ambassadeur à 

Bruxelles, sera nommé à l’ambassade de Paris, et que M. le 
comte de Lottum le remplacera à Bruxelles. M. le comte de 
Lottum a été dernièrement ambassadeur en Hollande , et en 
1814 » il résida longtemps à Bruxelles , comme gouverneur au 
nom des puissances alliées.

Deux de nos princes et une quaniité d'officiers supérieurs 
de' l’armée assisteront aux grandes manoeuvres de cava
lerie qui auront lieu Tautömne prochain dans le midi de ta 
Russie.

ANGLETERRE* — Londres , le 28 juin.
Da us la séance d'hier de la chambre des lords , le duc 

d’Argyll a donné lecture de la réponse de la reine à l’adresse 
de la chambre , elle est conçue en ces termes ; Victoria ,. 
Régina . — J’ai reçu avec une vive satisfaction votre gra
cieuse et affectionnée adresse. Le regret que vous oxprimez 
sur la mort du roi , et le témoin age que vous rendez de 
ses vertus, s'accordent ent'èrem ' avec mes propres senti- 
mens. Je vous remercie de l'attachement à ma personne que 
vous exprimez dans l’adresse , et je joins mes prières ar
dentes aux vôtres pour que le Dieu tout-puissant veuille ins
pirer et diriger mes conseils. «Lereste de la séance;p’olfre pas 
d’intéi êt.

— La chambre des communes a volé hier un grand 
nombre de subsides ou dépenses temporaires demandés par 
le gouvernement ; parmi ses subsides figure celui pour les 
refugiés polonais qui se monte à to,ooo liv. st. (25>,ooo fr.) 
par an. Lord Dudley-Stuart a proposé d’augmenter ce sub
side parce qu'il est insuffisant pour secourir tous les polo
nais , et que l5o d’entr’eux ne reçoivent aucun secours.
M. Spring-Rice, chancelier de l'échiquier s’est opposé à cette 
augmentation parce quelle tendrait à ouvrir te chemin vers 
de nouvelles demandes et attirerait en Angleterre les refugiés 
résidant en d'autre pays. Le chiffre de 10,000 livres a donc 
été maintenu.

— Les journaux torys commençait à se rapprocher de là 
jeune reine : l’un d’eux demande une augmentation de traite
ment pour la duchesse de Kent. Un autre en fait autant pour 
le duc de Sussex.

—-— --TüsnHyggc—I...... —
FRANCE* — paris, le 29 juin.

On lit dans le journal légitimiste la France : « Nous appre. 
v 110ns de haut lieu que M. le maréchal Clauzel se dispose à 
» passer en Espagne, où il doil prendre le commandement 
v en chef des troupes de Marie Christine.

» La position élevée de M. le maréchal Clauzel, et le rang 
» qu’il occupe parmi les hauts dignitaires du gouvernement , 
» ne permettent pas de douter qu’il ne se soit assuré pre’ala- 
» blement de la volonté du chef de l’état.

» Cet événement est grave ; ne se rattacherait il pas à la 
» politique du mouvement que le nouveau cabinet semble 
m avoir adopté, et faudrait-il y voir une preuve de plus de 
» ce retour aux idées de juillet, dont la revue de Versailles 
b et le banquet de I Hôtel de \ il le étaient les symptômes ? » 

Le Constitutionnel, en rapportant cet article, ajoute ; La 
nouvelle que donne le journal la France nous paraît certaine. 
Nous mêmes nous avons r< eu ce malin d’une bonne source la 
note suivante :

a On dit que le gouvernement de Madrid a fait proposer 
» à l’un de nos plus célèbres généraux un commandement 
v supérieuren '-pagne. La négociation parait fort avancée , 
a et se rattache à des combinaisons d une haute importance.

» On ne doute pas que le cabinet français n’autorise ce 
» général à prendre du service dans un pays allié. Un- refus 
a serait presqu un acte d hostilité contre le gouvernement 
a de Christine. Le cabinet du 6 septembre en eut été seul ca- 
a pable. »

— M. le maréchal Clause! a en avant-hier une audience du 
roi qui a duré plus d’une heure. M, le maréchal aeu en outre 
plusieurs conférences avec M. le nunislre de la guerre. Ces

circonstances semblent donner quelque poids au hruit répan
du depuis quelques jours et reproduit ce matin par une 
feuille légitimiste du prochain départ de M. le maréchal 
Clausel pour 1’Esp.igne , où il serait appelé au commandement 
eu chef des troupes de Marie Christine.

— On garde le plus profond secret à la préfecture de 
pqlice sur les résultats de l’enquête à laquelle a donne’ lieu la 
conspiration de THôtel-de villei Les deux principales person
nes compromises sont au secret, mais les autres individus 
qui avaient été arrêtés ont été, dit-on , remis enliberté 
après avoir subi plusieurs interrogatoires pardevant M. Z‘>n- 
giacomi , juge d’instruction.

— Toutes les personnes attache'es au service de la maison 
du duc d’Orléans assisteront demain à la représentation de 
l’Opéra. Le duc d’Orléans accorde cette faveur à tous ses em
ployes pour les réoompenser des fatigues qu’ils ofit éprou
vées pendant les cérémonies et fêtes du mariage.

— Le tribunal correctionnel de Brest vient d acquitter et 
de renvoyer sous la surveillance de sa famille , un garde- 
chiourme qui , chaque mois,était régulièrement atteint dune 
monomanie qui le portait à se précipiter sur toutes les femmes 
qu’il rencontrait, et à les frapper avec fureur. Quand l’accès 
était passé, ce singulier gynophobe redevenait le meilleur 
homme du monde et se montrait presque galant.

— On a répandu le bruit que par suite des affaires désas
treuses des Etats-Unis , la banque des États-Unis qui a con
tracté, il y a un an , un emprunt avec la maison Hotlinguer, 
s’est trouvée dans l'impossibilité d’envoyer les fonds néces
saires au paiement du semestre échéant le 1er. juillet pro
chain. La maison Hotlinguer pour faire hoiiueur à sa si
gnature se verrait forcée de faire l’avauce du semestre.

Bulletin de la bourse de Paris du 29. — Les fonds ont été lourds à la 
bourse de ce jour; après avoir fait 75 95 à Tortoni, le 3 p. c. a baissé au 
parquet à 78 Tt. D’une part, la réaction des consolidés anglais avait 
rendu la spéculation moins active; d’autre part, il n’y avait plus de 
rentes à reporter fin prochain, les vendeurs n’ayant pas attendu les plus 
hauts cours pour liquider leurs opérations a terme. L’actif a été faible, 
malgré le bruit répandu, et fort peu probable, de l’envoi du maréchal 
Clausel en Espagne, avec 25,000 hommes. Nous avons de bonnes’ raisons 
pour considérer cetté nouvelle comme une manœuvre de bourse, et notre 
opinion a été partagée par tous les spéculateurs sur cette valeur, car la 
nouvelle n’a produit aucun effet.

Les actions de la Banque de Belgique ont été demandées à 1400.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
Voici la dépêche télégraphique publiée hier soir :

« Perpignan, le 26. — Nai bonne, le 27.
«Le 21, le prétendant a passé à Suria entre Çardona 

et Manresa. Le 20, le baron de Meer a quitté Cervera avec 
son armée, en quatre colonnes , se dirigeant sur Igualada et 
Calaf.

« Eroles occupait le 2$ les villages dans les environs de la 
Seu-dUrgel avec 1200 hommes. Osorio est encore "a Puycerda 
avec ces troupes. »

On a, au reste, pour Marseille , des lettres de Barcelone 
du 20 juin. Le Vapor continue de célébrer le rétablissement 
de l’union entre les Barcelonais.

— On écrit de Valence , le 17 mai ;
Le brigadier Borso ayant appris que les factieux se trou

vaient au nombre de 3ooo hommes environ , dans le pays 
dit el Villar , se mit en marche d,e Bettera et Liria sur ce 
point; ces bandes, aussitôt quelles apprirent l’arrivée des 
constitutionnels, se livrèrent à une fuite précipitée du côté 
de Higueruelas, laissant au pouvoir de Borso un grande quan* 
tité de vivres , d’armes et autres effets.

— Différentes colonnes ont été mises en mouvement le 20 
pour détruire entièrement les bandes qui parcourent les pro
vinces de Tolède et de Cindad Real.

— On écrit de Madrid , le 21 juin :
La discussion sur la nouvelle loi electorale s’est terminée 

dans la séance d’hier, L’art. 58 portant que les charges de 
sénateur et députe sont gratuites, a été approuvé après un vif 
débat par 127 voix contre 44

On a lu ensuite une proposition signée par un grand nom
bre de députés demandant que le gouvernement fasse connaî
tre aux cortès quelles mesures il a prisés relativement à un 
article du Porvenir injurieux pour la uaiion , la reine et la 
constitution, et subversif de l’ordre public. Cette proposi
tion a été adoptée séance tenante. On sait qcm la mesure 
prise par le gouvernement a été la saisie du numéro de ce 
journal.

— Les journaux de Lisbonne reçus par voie directe vont 
jusqu’au l4 juin inclusivement, flous n'y voyons rien qui in
dique les désordres qu’on disait avoir eu Leu dans cette capi* 
taie le l3 L’Examinateur , journal hostile au gouvernement 
dit seulement qu’on a trouvé dans la caserne des lanciers des 
écrits portant : Mort aux lanciers! vive le 15“ bataillon de 
Ribeira ! vire la constitution de 1820/ Cependant il y avait 
quelques trames ourdies pour semer la division entre les rangs 
de la garde nationale.

Dans la séance du 13 , les cortès ont adopté, malgré l’oppo
sition de l’ex-miùistre Passos, le projet delà loi relatif a la 
formation d’une junte de crédit.

Jusqu’icilespromesses des nouveaux, rajaistres a’ontétc sai-

yies encore d’aucun effet. Les employés sont toujours dans la 
même gêne, 011 répond à leurs demandes par des assurances 
mais ou ne les paie pas. Tous les partis sont languissans parcs 
que la pénurie est générale.

HOLLANDE-
Dans les premiers jours du niGis prochain, on attend b 

La Haye le baron Mortier , de retour de son voyage de congé 
à Paris. Après son arrivée M. Casimir Perrier, qui pendant 
l’absence de ce ministre a représenté ici le cabinet des Tui
leries partira pour passer trois mois à Paris. On assure qu’à 
son retour de cette capitale M. Perrier doit s’établir à La Haye 
d une manière digne de son rang et de sa fortune.

— Le 20 est arrivé à La Haye , venant des côtes de la Gui« 
née, M. le général Verveer, qui comme on sait, avait été en« 
voyé dans ces contrées pour nouer des relations d'amitié avec 
les indigènes et recruter un certain nombre de nègres pour 
servir comme soldats à Java. Le général doit avoir complé
ment réussi dans sa mission : pour répondre au présent que 
lui a fait le roi, le chef des Ashantyns a fait cadeau à notre 
ambassadeur d’un lion et d’autres animaux du pays, et i5oo 
nègres sont déjà partis, dit-on, pour Java. Deux fils du roi 
des Ashantyns accompagnent le général ; i|s recevront leur 
éducation en Hollande; les bonnes relations des Pays-Bas avec 
la cote d or en promettant de plus étendues encore avec les 
contrées environnantes, notamment avec Madagascar.

(Journal de La Haye.)
— Le Journal de Bréda, en date du 27 juin, doune lea 

détails suivanssurle nouveau voyage de S. M.
S. M. a traversé hier vers sept heures du soir notre ville , 

venant de La Haye et se rendant au quartier général de TiU 
bourg.

Aujourd'hui le roi passera une grande revue dans la plaine 
du camp de Reyen; outre les troupes de ce camp, S. M, pas
sera la revue de la première brigade de cavalerie composée 
des régimeos de cuirassiers et de lanciers,-ainsi que de quel
ques batteries d’artillerie. De bon matin, nous avons vu passer 
le ht au régiment des cuirassiers n° 9, cantonné à Rozendaal 
et dans les environs, se rendant à la plaiue de Reyen où se 
porteen foule une grande partie de notre population.

S. A. I, le grand duc Michel de Russie, qui est arrivé au 
quartier général de Tilbourg,assistera aujourd hui à la revue»

"..M ■iT7*a$Bg>Q€9i^ratm,nrT? we - - -

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 30 JUIN.

Le gouvernement a reçu une lettre de cabinet, datée 
de Sondershausen le l4 juin , par laquelle S. A. S. le 
prince de Scharwzbourg-Sondershausen fait part à S. M. la 
Roi de la naissance d’une princesse qui a reçu les noms de 
Marie Pauline Caroline-Louise -GuiIletniut * Auguste. (Mon.)

— Un service extraordinaire va être établi de Bruxelles au 
camp de Berverloo. Il partira tous les jours à 6 heures du 
soir et arrivera au camp à 3 heures du matin. Le retour se 
f< ra le soir à la même heure, La voiture contiendra quatre 
places ; et transportera les lettres et dépêches et sera sous la 
direction de M. V*ndermaelen fils, directeur des postes, à 
Diest. Le bureau du départ sera établi très incessamineut à 
Bruxelles.

—• Nous lisons dans le Courrier belge t
« Nous avons fait connaître plusieurs enlèvemens de petits 

enfans. Les journaux d’Anvers annoncent aussi plusieurs ten
tatives de ce genre, il paraît qu’il y a deux espèces parmi ces 
voleurs de chaire humaine; les uns vendent ces enfans à des 
batteleurs qui leur détraquent les membres, pour en faire des 
clowns, ou les estropient pour en faire des mendians; on dit 
même que le fameux Klinich est le fils d’un des premiers 
banquiers de l’Allemagne, et l’on prétend que Goutard ap
partient à une famille princière du Mecklenbourg; les au
tres sont enlevés pour le compte de quelques riches anglais 
qui n’ayant pas d’enfans, achètent ainsi des héritiers. Nous 
avons e« l'occasion de faire , il y a quelques -années, la ren
contre d un vieux général anglais, qui, venant de perdre sa 
fille, nous a confié qu’il allait lui-mêuie eu acheter une autre 
en Suisse.

■■— André Van Moezeke, cultivateur à Waesmunster, vient, 
d’être arrêté sous la prévention d’avoir voulu empoisonner 
sa femme, en mettant du vert-de gris sur des tartines qu’il 
avait apprêtées pour les lui faire manger, celle-ci a reconnu la 
présence du poison en mordant une seule fois dans la tartine,

— Ou peut être sous-brigadier dans j.s douanes et amou
reux fou, mais pour cela il n'y a pas nécessité absolue de se 
suicider comme rient de faire Jacques François Lieven , occt $ 
pant ce poste dans l’état, à la résidencede NieUport; mardi 
vers minuit, il se mit en tournée avec un de ses camarades 
arrivés sur ia commune de Westende, grand’route d’Ostende • 
il s'arrêta un instant, prit an de ses pistolets el se brûla la cer
velle pour mettre fin au délire amoureux dont il entretenait 
chaque jour ses compagnons darmes. Le douanier qui rac
compagnait ne putlui porter aucun secours, la mort ayant M
aassi prompte cpie i’explosio«, -
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'Bruxelles . 30 juin (trois heures.) — L’inactivité est la meme que les 
les jours pr écéilens. L’actif espagnol reste sans demandes ni offres , son 
pria ne variant nas; il est côté: 21 3t4.A,2l 7|8 P. ; Actions de la So- 
ciëté de Mutualité 108 l|2 A ; Société Générale titres en noms 747 A, 
recherchés, émission de Paris, 138) A; AcUons-Réumes 101 3[4 A.
I a liquidation du jour a été insignifiante pour les fonds espagnols , 
maisil a été payé des difiérfinces et des primes assez fortes sur les valeurs

1,1 La cour d’appel prononcera demain son arrêt dans l’affaire des agéns
de chan°e. ,

Match J des huiles et graines. — T/huile de colza au comptant continue 
à être recherchée, celle sur l’arrière saison est peu traitée; les graines 
grasses sans affaires et les tourteaux demandés.

Envers (deux heures). — Ardoin21 3p4 A. 7(8 P. sans aucun change» 
ment depuis l’ouverture.

LIEGE , LE 1« JUILLET.
BUDGET DE LA VILLE- — Subside théatuau.

Dans la contestation qui s’est e'Ieve'e entre le Conseil com
munal et la députation permanente, au sujet des modifica
tions introduites dans le budget de la ville , nous avons pris 
fait et cause pour l’administration municipale, et nous avons 
cherche' à démontrer la nécessité des majorations votées par 
elle. Le Journal delà Province , qui jusqu’alors avait défendu 
tous les actes du Conseil par un sentiment d’amour propre 

facile à concevoir, lui a retiré tont-à coup son bénévole 
appui, et s’est vivement prononcé en faveur du système 
des réductions, tel qu’il estformulé et appliqué par la Dépu- 
talion permanente.

Ce changement subit a étonné tout fe monde, et on n’a 
pu se l’expliquer que par la légèreté avec laquelle ce Journal, 
trop heureux de n’avoir point de rédacteurs à salarier, 
accueille et publie presque tous -les articles qu’on veut bien 
lui adresser. On a dit aussi que le désir de conserver et d'é
tendre une popularité, fondée sur l'inépuissable variété et 
l’excellente qualité de ses annonces^ui a fait combattre des 
majorations, utiles et nécessaires, il est vrai , mais qui auraient 
pn entraîner momentanément une augmentation détaxés, 
chose tout h-fait impopulaire comme on sait. Nous n’avons 
pas admis ce dernier motif pareeque nous sommes convain
cus que la publication du Journal de la Province n'est pas 
une spéculation industrielle. .Nous nous sommes donc tenus 
a la première supposition , qui était la plus raisonnable et 
la moins offensante , et nous sommes partis de là , pour re
procher à ce Journal son esprit de versatilité. Ce reproche 
nous paraissait d’autant mieux mérité que ses convictions 
politiques, avant comme après la révolution , n’ont jamais 
été ni fermes ni bien arrêtées, et que le grand art de sa 
rédaction consiste à se ménager des moyens faciles de transac
tion avec tous les partis vainqueurs.

Le Journal de la Province a cru qu’il était au-dessous de sa 
dignité de réfuter une accusation semblable, et s’est borné à 
la-rétorquer contre nous. Quoiqu’il sût fort bien que., depuis 
plusieurs mois, la propriété du Politique a passé en d’autres 
mains , et que le personnel de sa rédaction a été complète
ment renouvelé, il fait entendre-et il voudrait faire croire, 
que dianciens ministres sont toujours co-propriétaires et ré
dacteurs de, uotre journal. Eh ! de grâce, messieurs, un peu 
dé loyauté, si c’est possible ! Ne nous attribuez point les .faits 
et les opinions d’autrui. Pour nous mettre en contradiction 
avec nous-mêmes , vous dites, qu’avant la révolution, ee qui 
distinguait le Politique, c’était de s’indigner contre l’expulsion 
des étrangers., et contre mille autres actes qui n’out pas 
manqué de sê renouveler depuis, et qn’après la révolution 
le Politique a approuvé l’expulsion des étrangers et tant d’au-, 
1res actes que vous , vous avez su flétrir à toutes les époques. 
Nous ignorons de quels autres acte s vous voulez parler, spéeifiez- 
les et nous vous répondrons. Quant à l’expulsion des étran
gers, vous semblés: avoir oublié que -vous-mêmes vous avez 
provoqué à cet acte, non pas directement, franchement, agir 
ainsi c’eût été compromettre votre popularité, mais par 
des moyens dét ournés qui n’en ont pas moins produit l’effet 
que vous en attendiez. Ainsi, n’avez vous pas applaudi haute 
ment à tous les actes de répression violente qui ont signalé 
l’existence des différées ministères qui se sont succédé en 
France dans l'espace de cinq ans? N'avez-vous pas loué le 
gouvernement français d’avoir force’ à l’exil tous les repré
sentai fanatiques cl’un républicanisme usé qui prétend res
susciter les traditions de quatre-vingt treize ? Chaque jour en 
core ne félicitez-vous pas Louis Philippe d’avoir débarrassé la 
France de ces instigateurs de haine et de désordre qui , par 
ambition et par cupidité, s’attaquent à toutes les institutions 
établies, et voudraient, sur leurs ruines, fonderie despotisme 
du sabre? Oui, vous l’avez fait, vous le faites encore, et nous 
sommes loin de vous en blâmer. Mais alors , soyez conséquens 
avec vous-mêmes. Repoussez également du territoire belge 
cette lie que la gronde nation fait déborder sur nous. Ne per
mettez pas à tous ces aventuriers sans nom et sans probité, de 
venir s'installer au milieu de nous, et provoquer le peuple 
au renversement de nos institutions. Préservez-nous de la 
contagion morale qu’ils voudraient importer en Belgique, et 
si la prospérité et le bonheur de-votre pays vous sont aussi 
chers que le bonheur et la prospérité de la France, ne blâ
mez pas le gouvernement de Léopold de suivre l’exemple du 
-gouvernement de Louis-Philippe, que vous préconisi z tant.

Le Journal de la Province essaye encore de nous mettre 
en contradiction, en disant que, d'un côté , nous, avons cri
tiqué l’établissement de quelques taxes municipales , et que 
d'un autre côté, nous nous sommes prononcés pour les ma
jorations adoptées par le conseil. Mais n’avons-nous pas in
diqué le moyen de concilier les intérêts des contribuables 
avec les besoins de l’administration ? N’avons-nous pas de
mandé, à plusieurs reprises , qu’on substituât le système des 
emprunts au système des impôts qui prévaut aujourd’hui? 
Mais, dit ce journal , engagé dans ce système, on est en
traîné par ce moyen trop facile de se procurer des fonds ; 
on court d’emprunts en emprunts, de déficits en déficits, et 
l’on arrive à la banqueroute. — Cela serait vrai, si nous vivions 
sous un gouvernement absolu qui rendrait tout contrôle im
possible; cela serait vrai, si la majorité du conseil se com
posait d’hommes peu soucieux des intérêts de la ville et 
joignant , à une présomption ridicule, une ignorance com
plète des premiers éle’mens de l’écouomie politique \ cela

serait vrai ; si l'état financier de la ville ne permettait pas 
de contracter à un taux favorable , et si déjà, nous étions 
obérés. — Mais , dit on , il faut si peu de chose pour que les 
recettes de la ville diminuent, fl n’est pas impossible que ses 
revenus soient tont-a conp notablement réduits après l’acho- 
vement de ces travaux immenses qui font entrer dans la ville 
des matériaux pour plusieurs millions, et qui y attirent une 
population d’ouvriers. Alors on tenterait en vain de faire 
face à tons les besoins.—- Ces prévisions et-ces craintes ne 
nous paraissent nullement fondées. Liège s agrandit et s agran
dira tons les jours , et , d’année en annee, sa population 
s’accroîtra avec la prospérité de son industrie. Quand les 
grands travaux aujourd'hui en voie d exécution seront ter 
minés, et nous sommes encore bien loin de cette epoque, 
d’autres viendront offrir un aliment nouveau a 1 activité in 
cessante de Thom me. Les guerres même, s’il en éclate , ne 
pourront arrêter cet élan , parce qu elles amèneront necessai. 
rement le triomphe des peuples, et l'émancipation complète 
de l’élément libéral, industriel et commercial. Les -rois ont 
tout à craindre; les peuples ont tout h espérer. Aussi croyons 
nous fermement au maintien de la paix et au développement 
progressif de tous les bienfaits d’une civilisation avancée. Ne 
nous créons donc pas d’attristantes chimères. L'avenir est à 
l’Industrie et aux Arts.

Aux arts! Et parmi ces nobles délassemens des peuples 
civilisés , l'art théâtral occupe un des premiers rangs On ne 
saurait donc assez en provoquer le développement et encou 
rager les progrès. C’est par ce motif que nous avons approu
vé et défendu l'allocation de a^.ooo fr-, votée par le conseil 
en faveur de notre administration dramatique. Indépendam
ment de cette considération , nous avons prouvé par des 
chiffres que le subside, ’accordé les années précédentes , ne . 
suffisait point. Le Journal de la Province combat aujour
d’hui nos assertions. — El d’abord le subside que vous don
nez, dit-il, est pour les usuriers, car depuis qu’on accorde 
des subsides, des directeurs ont emprunté de l’argent jusqu’à 
6o p. 0|0, garanti soit par la délégation des recettes du 
théâtre, soit par la délégation du subside. —Mais-ce fait, en ; 
admettant qu’il soit vrai, que prouve-t il ? Il prouve préci
sément que le subside était insuffisant, car s’il ne l’avait pas 
été, les directeurs auraient pu sortir d’embarras sans le 
secours des usuriers; si des avances suffisantes avait été ac
cordées , et que le restant eût été divisé en parts égales et 
payables à des termes assez rapprochés, les directeurs n’au
raient pas été contraints à faire des emprunts usnraires.

Nons avons dit, continue le Journal de la Province, que 
le subside n’avait sauvé personne et qu’il n’y avait même 
jamais eu plus de déconfitures successives que depuis que la 
ville était venue en aide au théâtre. — Gela est vrai. Mais 
pourquoi? parce que, d'abord, nous le répétons, le sub
side était insuffisant, et ensuite, parce que la plupart de 
nos directeurs, se trompant dans 1 évaluation des ressources 
que le subside leur promettait, se sont jetés, pour satisfaire 
aux exigences du public, hors des limites d’une sage et pru
dente réserve. — Mais le subside , accordé sous la promesse 
de bonnes troupes et de meilleures pièces n’a jamais empê
ché les directeurs de mystifier le public , voire même le 
directeur au subside de 10,000 de l’an dernier. — Il faut 
avouer qu’ici le Journal delà Province se montre fort dis
posé à son tour à mystifier ses lecteurs. Avons nous jamais 
eu à Liège une troupe plus complète que celle de l’année 
dernière? avons-nous jamais eu une troupe qui renfermât 
des artistes plus distingués que MM. Ricbelme , Bouchy, 
Yadé, Hartman , que Mmes. St. Auge , Vadé , Josse , Stevens? 
Avons nous jamais vu monter, sur notre théâtre, avec autant 
de luxe et de magnificence , les grands opéras qui ont été re
présentés l’année dernière? — Encore une fois, Messieurs , 
un peu de loyauté s’il est possible.

Descendons maintenant à d’autres détails. Voyons les chif
fres. Le Journal de la Province prétend qu’il y a un grand 
avantage pour la direction en ce que l’abonnement est de
venu personnel. L’administration avait cru elle même que ce 
changement serait avantageux pour elle; mais l’expérience a 
prouvé le contraire. Le nombre des abonnés de l’année der
nière était inférieur à celui des abonués de l’année pre’eé- 

fl dente. Cela se conçoit facilement. Beaucoup de personnes , 
qui ne vont au spectacle qu’une ou deux fois par semaine, 
s’étaient abonnées les anne’es précédentes , parce qu’il leur 
était permis d’alterner avec d’autres, de céder à leurs amis les 
cartes dont elles ne fesaieut pas usage ,et parfois deles vendre 
moyennant un léger sacrifice. Une semblable cession , ou un 
trafic de cette nature si vous voulez, ne pouvant plus avoir 
lieu de’sormais ,ces personnes n’ont point renouvelé leur abon
nement, et l’administration a éprouvé, de ce chef, une perte 
de plus de 2000francs. Le Journal de la Province soutient 
que, par le même motif, le nombre des cartes vendues par 
l’administration, a dû augmenter. Ce raisonnement pèche 
par sa base. Tel qui veut bien payer I fr. 5o ou deux francs 
pour une carte de spectacle, n’est point disposé à en donner 

I trois, et tel qui auparavant obtenait gratuitement ses billets 
fl d’entrée, sera bien moins encore tenté de s’imposer ce sacri

fice. Sur quoi donc le Journal de la Province a-t-il basé son 
hypothèse quand il est venu nous affirmer que, la vente des 
caries d’abonnés ne pouvant plus avoir lieu , on pouvait éva
luer au chiffre de dix, par représentation , le nombre des 
cartes vendues par la direction? Mais en admettant que sou 
raisonnement soit fondé et que la somme de deux mille et 
quelques francs, provenant delà vente de ru carts par soi
rée, soit exactement calculée, il est évident que cette somme 
ne ferait que couvrir la perte résultant pour le directeur de 
la diminution des abonnemeus. Ainsi te prétendu bénéfice de 
celui ci se trouve réduit à zéro.

Vient maintenant l’augmentation du prix des places, que le 
Journal de la Province évalue à 18,6i6 francs. Pour arriver 
à ce résultat, il lui a fallu admettre que, terme mojen, le 
nombre des spectateurs se compose de huit cent personnes, 
également réparties entres les divers étages. Mais en vérité, 
c’est là étrangement abuser de la la faculté d’invention, dont 
le Journal de la Province paraît être douéà un degré si émi

même un subside de lo,ooo francs; elle marcherait sans 
avoir besoin d’appui , et au bout de deux ans , M. le directeur 
pourrait se retirer, avec un honnête pécule, Non, le calcul 
du Journal de la Province est exagéré de moitié; nous eu 
appelons au bon sens public; terme moyen, le nombre des 
spectateurs ne s’élève jamais au delà de quatre cent. Voilà 
donc un bénéfice de g,ooo francs dont nous reconnaissons 
l’existence ; ajoutez y l’économisation des frays de deux 
représentations de moins b donner par mois, soit 3,6oo fr., 
et vous obtiendrez un bénéfice de 12,600 francs....... Et le
Journal de la Province persiste b soutenir que les avantage 
que retire le directeur actuel s’élèvent a 3o,ooo francs !!! 
Encore, dit-il, ne tient-il pas compte de la dépense moindre 
que l’orchestre nécessite aujourd’hui« Quelle est donc cette 
dépense moindre P Qu’on veuille bien nous dire en quoi elle 
consiste; jusque«--là nous affirmerons que les frais d’orchestre 
sont toujours restés les mêmes.

Nous avions cité l’exemple de plusieurs villes de France 
qui donnent des subsides très élevés. Le Journal de la 
Province, pour réfuter cette objection , nous répond que les 
directeurs des théâtres , établis dans ces villes , ont des droits 
d’auteur à payer. C’est vrai. Mais qu’il se rappelle aussi 
que ces villes accordent de cinquante à cent mille francs 
par an.

Nous avions encore cité l’exemple de Bruxelles , qui 
donne 120,000 francs ; d’Anvers qui en accorde 24,000,et la 
salle gratis ; de Gand qoî en donne 15 000; de Morts qui en 
donne 8,000. A cefa que répond, le Journal de la Province? 
— Que Bruxelles est ville capitale et ville de cour. — Est-ce
un argument, cela ? —Qu Anvers........ — Non, il ne dit rien
d’Anvers, et pour cause. — Que Gand renferme une po
pulation de 80,000 mille aines et compte deux millions de 
revenus. — Mais les dettes de 1a ville de Gand 1 vous oubliez 
de les porter en ligne de compte, comme vous oubliez aussi 
de dire que Gand a toujours eu une troupe fort médiocre, et 
qu’il n’a jamais été possible d’y monter avec eclat un grand 
opéra. Attendez que la construction d’une nouvelle salle de 
spectacf soit achevée, et vous verrez si le directeur de l’ad
ministration ‘dramatique se contentera d un subside de
15.000 frs., et vous verrez si la ville de Gand ne sera pas 
dans la nécessité de l’augmenter. — Que Mons ne donne que
8.000 francs.— Mais songez que Mons n’a qu’une population 
de 20,000 aines,, tandis que Liège en a une de 60,000, 
Liège ne donne donc que le fiers de ce que doune la ville 
de Mons.

Nous avons établi que la somme totale des benefices du 
directeur -actuel du théâtre de Liège, résultant des nouvelles 
dispositions prises, ne s’élève pas au delà de 12,600 francs. 
Maintenant calcubz l’énormité des dépenses que reclament 
aujourd'hui la confection des décors, des costumes, la mise 
en scène enfin des grands ouvrages de 110s modernes coin» 
positeurs ; rapprochez des exigences d’uri public qui devient 
chaque jour plus difficile , les exigences des artistes qui vont 
également croissant, et avouez de bonne foi , que les béné
fices que nous venons de constater sont parement négatifs et 
ne sauraient combler le moindre déficit, à 1 expiration de 
l’année théatrale.

Mais convient il de tra'" er ainsi une grande question 
d’art ? Convient il d’entrer ns toutes ces mesquines consi- 
dér’àlions lorsqu'il s'agit de maintenir notre ville au rang 
brillant qu'elle occupe , sous le rapport intellectuel et artis
tique, parmi les plus grandes villes dir royaume? Convient il 
de tourner et de retourner cent fois un écu , avant de l ap
pliquer b une œuvre de civilisation et de progrès, b une 
œuvre qui ne trouve pour adversaires que des boulines aveu
glés par le désir de nous ramener, maigre les efforts con
traires des siècle •, aux mœurs d'une époque dont nous avons 
répudié les traditions et dépouillé les préjugés?

Cette face de la question 11’a pas échappé b l'attention de 
la majorité du Conseil, et c’est sur ce point de vue élevé qu'elle 
présente, que le public éclairé fixe également ses regards. 
Une ville qui a vu naître un des plus célèbres compositeurs de 
l’Europe, une ville qui salue chaque jour jl acclamations 
plus enthousiastes les jeunes et Vivaces taleus qui marchent 
sur les traces du grand maître, ne saurait consentir, pour 
économiser dix mille francs , b se laisser devancer dans la 
carrière dramatique, par la-plupart des autres villes du 
royaume.

nent. Huit cent personnes par représentation ! mais s'il en 
était ainsi, il serait inutile d’accorder à 1’admiuistcalion, |

LA DEPUTATION PERMANENTE ET L’ECOLE NORMALE 
PRIMAIRE-

Le conseil provincial a voté, dans sa session de l'année 
dernière, un subside dé fr. 2000 au profit de 1 Ecole normale 
primaire, ouverte à Liège, au mois de juillet l836, sous les 
auspices de l’autorité communale et de la Société d’encoura
gement pour l’instruction élémentaire,

Ce subside était destiné en partie b subvenir aux besoins 
généraux de l’établissement, et en partie b indemniser da 
leurs frais de séjour les jeunes gens étrangers au chef-lieu de 
la province , qui viendraient s’y fixer pour suivre les cours de 
l’Ecole.

Pour satisfaire à ce double besoin, la somme de fr. 2000 
était bien faible, surtout pour une institution aussi dépourvue 
de ressources que l’Ecole normale primaire. En ne donnant à 
de jeunes élèves, venus des communes rurales au chef lieu 
pour fréquenter l’Ecole, qu'une indemnité d’un franc par 
jour, il aurait fallu , pour entretenir seulement dix élèves , 
une somme de fr. 3ooo au moins. Eu n’admettant même que 
six élèves aux frais de la province, il ne restait rien pour les 
besoins généraux de l’institution. Pour employer utilement 
la somme votée, le comité de l'Ecole normale proposa le mode 
suivant.

Comme il était impossible avec les fonds disponibles d’ou
vrir des cours permanens qui durassent toute l’année, et de 
défrayer en même temps un certain nombre délèves de leurs 
de’penses de séjour, on avisa au moyen de conserver les avau- 
tages d”an cours permanent, tout en se montrant fort ré
servé dans la distribution des bourses d’études.

L’organisation actuelle de l'Ecole, ouverte pendant onze 
mois de l aunée, trois fois par semaine et deux heures chaque 
jour an profit des élèves-instituteurs, et deux fois la semaine
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en faveur des élèves-institutrices, fut conservée. On con
çut eu même temps le projet d’ouvrir un autre cours , 
qui ne durerait que pendant les mois de juillet et d’août , 
»nais qui, à la ditfe’rence du cours perinauent, serait quoti
dien; et l'on proposa d'affecter les bourses uniquement à ce 
cours temporaire.

D'après ce plan, M. Slapper recevait pour tout dédomma
gement la somme de fr. 1635 , équivalant au loyer des bâti - 
mens dont la ville lui accorde la jouissance; M. Lenoir, 
professeur adjoint, qui jusqu’ici a donne' son cours sans ap- 
poiiiteinens, touchait un traitement sur le subside voté par 
le Conseil provincial. Ainsi, uue partie du subside étaitaffec- 
tc'e aux besoins généraux de l’Etablissement. Le reste était 
employé à la création de bourses d’études et en récompenses 
et encouragemeus pour les élèves.

En décernant seize bourses à fr. pour deux mois, on 
atteignait seulement la somme de fr. 1200. Plusieurs commu
nes rurales auraient fait atissi quelques sacrifices pour envoyer 
à l’Ecole normale leurs jeunes instituteurs.

Il reste à déinontrerd’utilité de ces cours temporaires. Qui 
ne se souvient des Leçons normales données, avant la révo
lution, sons les auspices delà commission provinciale d’ins
truction? Une trentaine d’instituteurs des communes rurales 
se rendaient vers le milieu de l’été à Liège, où ils étaient 
placés, par les soins de la commission, dans des pensions 
bourgeoises. Les Leçons normales se donnaient le matin de 
6 à 8 heures, et le soir de 5 à 7 heures ; le milieu de la jour
née était employé par les élèves à fréquenter les meilleure» 
e'coles primaires de Liège, où ils servaient de secondai!» , et 
à étudier à domicile. Les cours comprenaient toutes les ma
tières habituelles de l’enseignement primaire ; c’était, pour 
des instituteurs ruraux, une répétition fort utile. Pour des 
jeunes gens peu instruits ces cours auraient été insuffisans ; 
à ceux-ci il faut des études plus prolongées, une discipline 

qplus fortement maintenue. Telles qu'elles étaient, les Leçons 
normales produisaient un bien remarquable, et il n’y avait 
pas d’élève-instituteur qui ne quittât 1 Ecole avec un senti
ment de reconnaissance et la conscience d’avoir fort utiie- 
inéot employé sou temps.

C'est le rétablissement de ce cours que le comité' de 
l'Ecole normale projeta : elle conservait , par l’ouverture 
d’un cours permanent et gratuit", tous les avantages de 
leçons données à des élèves peu avancés et qui ont besoin 
de beaucoup étudier ; elle y joignait de plus , par la création 
du cours temporaire, le bienfait de leçons utiles surtout aux 
jeunes instituteurs déjà en exercice, pour qui une répétition 
de toutes les matières de l’enseignement peut être fort avan
tageuse, mais qui ne peuvent se déplacer pendant une année 
entière.

En créant une école normale permanente poor les aspirans- 
inslituteurs, on ne rend pas moins nécessaire l’établissement 
de cours temporaires pour les jeunes instituteurs, qui ne 
peuvent quitter leur école pendant plus de deux ou trois 
mois d’été.

Comme le subside voté par le conseil provincial ne fut 
remis ni au conseil communal qui avait fondé l’Ecole nor
male, ni au comité préposé à cette institution , et que la de
putation s'eu réserva l’emploi, le comité de l’Ecole normale 
soumit son plan à cette autorité supérieure, afin d’obtenir la 
remise du subside.

Lps membres du comité prenaient sur eux tous les embar
ras de l’organisation et de la surveillance des deux cours bien 
distincts, permanent et temporaire. fl ny avait peut-être 
qu’à les laisser faire, et à leur voir rendre compte de l’emploi 
du subside. Ce moyen paraît le plus naturel à ceux qui pen
sent que c’est aux administrations subordonnées à créer à 
organiser, à répondre, et aux administrations supérieures' à 
surveiller et à se faire rendre compte.

Quoiqu’il en soit, la députation permanente, mue par des 
motifs qu'il ne nous est pas donné, d'apprécier, n’a pas ap
prouvé le plan du comité , a refusé la somme et remis au 
conseil provincial le soin de décider l’emploi à faire du sub
side voté.

Ainsi, se trouve encore renvoyé à une année, le projet 
que la Société d’encouragement et ensuite le comité de I E- 
cole normale avaient successivement foyiné, de lädier de 
réparer I état d’abandon où est l’instruction primaire dans les 
caiiipagiii-s. La députation permanente a entravé , cette 
année , leurs projets, au moment qu’ils se croyaicut sûrs de 
la réalisai ion.

Attendons !

VICE PRÉSIDENT A NAMUR;
Ier Candidat. M. Pirsoul ; juge au tribunal de Namur , 

élu à l’unanimité.
2° Candidat. M. Borgnet , juge d’instruction au même 

tribunal, élu à l’unanimité.

Le conseil communal a décidé par i/f. voix contre 11 
qu’il y aurait recours au roi , au sujet des majorations du 
budjet de la ville , rejetées par la deputation permanente. 
Mais il faut remarquer que ce recours peut n’avoir lieu que 
pour quelques unes des allocations rejetées; c’est ce qui résulte 

de la manière dont la question aélé posée. Ainsi quant à l’al
location d’un subside théâtral, à celle d’un subside pour l’école 
des filles, etc. ces objets pourront encore être définitivement 
arrêtés entre la députatiou permanente et lé conseil com mu- 
nal. Nous désirons qu’il en soit ainsi, car le retard qu’occa
sionnerait le recours au roi, pourrait paralyser pour cette 
année tous les avantages qu’on se promet de certaines al
locations.

O.

PRÉSENTATIONS DE LA COUR DE LIEGE
Dans sa séance solennelle d’aujourd’hui, la cour de Liège 

a proce'dé à la nomination des candidats pour les places de 
conseiller vacantes dans son sein, et pour celles de president 
et de vice-présidens vacantes aux tribunaux d’Arlon,de Tongres 
et de Namur.

Voici les noms des candidats et la répartition des suffrages : 
cour de liège. — ira place.

1" candidat. •— M. Thonns, juge au tribunal de ire. instance, 
à Liège.— Élu à l’unanimité.

a* candidat. — M. de Potesta, président do tribunal de 
Huy, élu à l’unanimité.

a* PLACE.
i'r candidal. -—M.Ernst, président du tribunal de Dinant, 

élu à l’unanimité.
2* candidat. ■ M. Garcia de la Vega, juge au tribunal de 

Namur, élu à l’unanimité,
PRÉSIDENCE A ARLON.

I" candidat. — M. Berger, vice-président an tribunal 
d’Arlon, élu à l’unanimité.'

ae candidat. — M. Tschoffen, juge au même tribunal, élu 
& (unanimité.

VICE-PRÉSIDENCE A TONGRES.
i" Candidat.—M. Cousturier, juge au tribunal de Tongres, 

élu b l’unanimité.
2e Candidat,—M. Ruys, substitut au même tribunal, élu 

à la presqu unanimité.

Liège conserve toujours l’espoir de posséder le roi dans le 
couraut de ce mois. Déjà l’on s'occupe de quelques prépara
tifs pour le recevoir : la garde civique à cheval, qui tfst pres- 
qu entièrement équipée , se livre, depuis plusieurs semaines, 
à des exercices fréquens sur les giacis de la citadelle, C’est 
M. Proyard, lieutenant de cavalerie, qui est chargé de les 
f.iire manœuvrer , et nous avons remarqué que nos soldats 
citoyens acquièrent chaque jour plus d’aplomb et une pins 
grande précision dans les exercices.

La v* Colin d'Ernetiville était accusée d’avoir donné la 
mort a son enfaut nouveau-né. — Toutefois le cadavre ne 
se retrouvait pas, bien que l’accouchement fût certain. La 
justice après des recherches de plusieurs heures est enfin 
parvenue à retrouver l’enfant que la veuve Colin avait 
enterré à une lieue de son domicile dans le bois dit Heid 
de Lives. Une femme qui aidait les magistrats instructeurs 
daus leurs investigations», sentit en marchant, que le sol 
cédait sous ses pas, elle en fit l'observation qui arracha un 
cri à la prévenue. On enleva les feuilles et la terre avec 
précaution, et bientôt on vit le cadavre de l’enfant, ayant 
un chapelet au bras. La prévenue avoua que cet eufant était 
le sien. — Les hommes de fart ont constaté qu'il avait res- 
piréet avait reçu troiscoups d’uuinstrumeuttranchant, dont 
l'un avait pénétré dans les poumons.

En passant près de son domicile, la prévenue avait 
mauifesté le désir d’y entrer un instant; cette permia- 
sion lui ayant été accordée, on 3 saisi sur elle, après 
sa sortie, un couteau dont la lame était encore einpreiute 
de sang.

La cour supérieure j chambre des appels correctionnels, a 
consacré trois audiences à une affaire qu’elle a jugée enfin 
hier , à sept et demie du soir , en condamnant l'accusé Jean 
Henri Delhaes, né à Verviers , âgé de 27 ans, se disant étu
diant en droit,domicilié à Liège , rue Salamandre, n. 469. 
à deux années d'emprisonnement, deux mille francs de dom
mages et intéiêts envers la partie civile et aux frais de la pro 
cédure. La cour a ordonné eu outre la restitution en mains 
de la partie civile des objets saisis. Voici les faits que nous 
avons pu recueillir et qui sont ressortis des débats.

Dans le courant du mois de juin |836, les frères Moricliard, 
belges de naissance et domiciliés à Paris , où ils exerçaient un 
commerce assez considérable en soierie , quittèrent furtive
ment cette ville, emportant les marchandises qui étaient le 
gage de leurs obligations vis-à.vis des créanciers. Ils vinrent 
eu Belgique et ne tardèrent point à se mettre en relations in
times avec Delhaes, se disant avocat , qui les aida à faire 
passer la frontière aux marchandises qui étaient restées dans 
quelques villes et villages français avoisinant, et dont partie 
de tarda point à être cachée et mise en dépôt à son domicile 
à Liège. Bientôt aussi les Morichard et Delhaes ne purent plus 
s’entendre, ainsi que cela arrive souvent entre gens qui cher
chent mutuellement à se tromper. Delhaes, affectant le désir 
de se rendre utile à la chose publique,e'crività quelques-uns des 
créanciers des Morichard qu’il savait où ceux ci avaient caché 
leurs marchandises ; que si les syndics voulaient se rendre im
médiatement à Liège , il les mettrait à même d’en faire opérer 
la saisie. Les syndics arrivèrent, mais Delhaes, si désinté
ressé, leur demanda d’abord 5o p. e. sur les valeurs qa’il leur 
ferait retrouver, puis accepta 10 p. c. Il se mit alors en route 
avec les syndics pour aller dans divers endroits leur faire met
tre la main sur les marchandises détournées.

Gomme on s’en doute déjà, Delhaes se garda bien de par
ler de celles qu’il avait chez lui; mais à son tour, l’un des Mo
richard, le cadet, pour se venger de la perfidie de D,;lhaes, 
dénonça celui ci aux syndics de la faillite, qui, au mois de 
septembre, revinrent à Liège, et déposèrent en commun avec 
Morichard , une plainte en violation de dépôt, car ils appri
rent que Delhaes avait vendu à sou profit partie desdites mar
chandises Le parquet requit une instruction et la police fit 
une desceute chez Delhaes, où I on saisit encore une caisse de 
pièces de satin , une autre caisse avec quelques effets d’habille- 
meus et des papiers des faillis ; on y découvrit aussi du linge 
ayant appartenu aux S” et dame Morichard , et dont on avait 
fait disparaître la marqae.

La police saisit également chez une fille Carmanne, maî
tresse de D lhaes , des effets de toilette que ce dernier lui 
avait donnés en cadeau, et qui avaient appartenu à la dame 
Morichard. Delhaes fut arrêté et écroué.

Traduit d’abord devant le tribunal correctionnel, il soutint 
que les marchandises trouvées à son domicile lai avaient été 
remises par les Morichard, en garautie de sommes qu’il leur 
avait prêtées ; quant à celles par loi vendues , il prétendit que 
Morichard cadet l’avait autorisé à les venire, et pour ce qui 
concernait la disparition de la marque du linge, il allégua 
que layant acheté, il n’avait point voulu le conserver 
portant le chiffre d’autrui; mais craignant le débat sur le 
fond de cette affaire, il soutint qu’en matière de dépôt, la 
preuve testimoniale ne pouvait être admise, toutes les fois que 
la valeur de l’objet de'tourné excédait 5o francs; il obtint an

jugement dans ce sens; mais les syndics de 1« faillite Moriï 
chard s’étant portés partie civile, ils appelèrent de ce juge- 
ment, qui fut réformé par la caur dans son audience drç 
«3 mars 1837. C’est ensuite de cette sentence que Delhaes * 
comparu de nouveau devant la cour, qui, ayant évoqué l’ins
truction de la cause, y a procédé dans ses audiences des 2a. 
et 3o juin courant. *

Deux cent cinquante miliciens de la réserve de i835, des«\ 
tines pour le orne, régiment d’artillerie, arriveront incessam
ment à Liège ; il en arrivera aussi un certain nombre de 1» 
menie classe, pour la compagnie des pontonniers.

Cipq fourgons chargés d’objets en fonte, Sous l’escort» 
d un maréchal des logis et de dix hommes , partiront demains 
pour le camp de Beverloo.

CONSEIL COMMUNAL* ’
Séance du 30 juin. — Absent : M. Capitaine.
Le procès verbal de la dernière séance est lu et adopté.
M. Jamme annonce que Ie collége vient de recevoir une dépêche par- 

laquelle le ministre accède aux modifications que le conseil communal 
a demandées à l’arrêté royal pour les constructions du conservatoire et 
de ta salle des concerts.

M. Despafait, au nom de la commission du budget, an rapport suit 
les modifications apportées au budget de la ville par U députation dur 
conseil provincial.

II déclare que les réductions sur les articles de dépenses ont été adi 
mises, attendu que l’autorisation de vendre les terrains dont il s’agig 
aux articles 2!\, i5 et 35 à 61 n’est ni obtenue, ni même demandées 
au gouvernement. Ces recettes s’élèvent à la somme de 3t8,23i fr. 10 c«

Il pense que le loyer pour le casernement de la gendarmerie 
doit être maintenu comme recette à obtenir de la province, en fata 
sant remarquer que la députation ne donne aucun motif A l’appui de< 
son rejet.

II mentionne l’examen fait pari a commission de là question des 
savoir s’il convient de réclamer auprès de la députation par voie ds 
crédita spéciaux à imputer sur le budget de 1838, ou bien dejrecourir a« 
roi j ainsi que l’autorise l’article 77 de la loi communale. La majorité 
dit-il, décidé qu’on s'adresserait & l’autorité provinciale.

Quant aui dépenses, on n’a point trouvé que les observations dH 
la députation fussent de nature à modifier le vote primitif du con
seil , mais vu l’époque avancée de l’excercice, on juge convenable de ne 
réclamer que pour les écoles du soir destinées aux filles, pour le sub
side théâtral , pour ie traitement des commissaires de police et pout 
le pavage du quai de l’Ourte. En outre la commission a été d’avis ue net 
plus réunir dans la même personne les places de professeur d’ar
chitecture et d’architecte en chef du bureau des travaux publics, des 
considérer M. Bémont comme nommé à la chaire d'architecture et de; 
lui accorder 2,5oo fri.

M Despa a déclaré avoir parlé , non en son nom personae! , mais! 
comme rapporteur des opinions émises par la majorité de la commission.,

M. Lion lit ensuite an long travail dans lequel il s’attache à justifier 
toutes les nouvelles propositions qui ont été l’objet de réductions ou da 
rejets de la part de l’autorité provinciale, ainsi que toutes les recette^ 
extraordinaires et ordinaire!.. Nous en donnerons une analysé.

M. Piercot appuie par de nouvelles considérations tout Ce qui cou» 
cerne la brandie d’administration qui lui est plue spécialement con* 
fiée, la poliee et la sûreté publique.

M. Jamme donne de nouVeajx motifs à l’appui de la majoration du 
traitement des secondaas et des professeurs ac l’écolo industrielle, 
ainsi que de la création des écoles du soir pour les filles,

La discussion s’ouvre sur le point de savoir s’il eonvient de s’adresser 
à la députation ou de recourir an roi.

M. Kodier appuie la réclamation à l'auteriié provinciale, et veut? 
éviter un conflit entre deux autorités émanées toutes deux de l'élection 
populaire.

M. Forgeur ‘regarde le recours à la députation Comme illégal et in
convenant, et pense quels résistance se rencontrerait encore lors dm 
budget prochain.

Avant d'aller aux voix slir Cette question, quelques membres font re
marquer que le recours au roi est le seul moyen légal pour les dépense» 
obligatoires, au nombre desquelles se trouve le traitement des commist 
sairei de police, ils citent l’article (33 de la.toi communale, dont le der«; 
nier paragraphe porte :

■ Si |le conseil communal alloue une dépense obligatoire, et quel
• la députation permanente la rejette on la réduise, il y sera s ta«
• tué par un arrêté royal. *

En conséquence, la question est posée de cette manière :
« Recourra-t-on au roi, sauf à déterminer les points sur lesquels le rev 

s cours aura lieu T t
L’affirmative est décidée par 14 voix contre il.

VILLE DE LIÈGE.

Interdiction de la circulation du Pont de ta Bovcrie.
Le collége des bourgmestre et échevins *
Vu le rapport de M. l’ingéaieur en chefi;des ponts et chaussées dans f* 

province de Liège, en date de ce jour, 1er. juillet, portant que le mou
vement qui s’est fait dans l'arche attenante à la culée de droite da pont 
de la Borerie continue, et qu'il y a lieu d’interdire sar le champ la Cir* 
cul a lion sur ledit pont ;

Considérant que la sûreté publique fait de cette mesure un devoir im
périeux à l'administration ;

Vu les lois des 16-14 août I79Ö , et 17-22 juillet (7gt ;
Vu également l'art. 94 de la loi communale ;

Arrête d’urgence 1
t° A partir de ce jour, ter. juillet, toute cùcutation est interdite sur 

le pont de la Boverie.
j° Le présent arrêté sera Immédiatement exécuté, publié et affiché-. 

Des expéditions en seront transmises à M. le gouverneur de la province, 
à la compagnie dn pont, b MM. les commissaires de police et ta Chef 
des pompiers, pour information, direction ou exécution.

II sera communiqué au conseil dans sa prochaine séance.
A l’hôtel de ville, le ter, juillet 1837. .

Le président, Louis JAMME.
Far le collége : le secrétaire, DEM A N Y.

ï'

ANNONCES*

làn & amsiaik
GRAND BAL CHAMPÊTRE les 4, 3; 6 et 9 jaillet 

AU GRAND PA FILLON , chez MÉLOTTE.
On commencera à 7 heures«

- ' " "".......................

CHANGEMENT DE DOMICILE
Mt<* (B J Marchand de pierrta

et marbrier, A TRANSFÉRÉ sou domicile de la rue d’Atroy, 
à la RUE DES CARMES, N° 3o6. 1228

asT

rom ut SUPPLEMENT.
«



©rcutti IjitMVÖ.
T,

RUE DE L'UNIVERSITÉ , A. LIÈGE ,
Vient A<s recevoir une NOUVELLE PARTIE très forte de 

TRÈS JOLI COTON imprimé, toile superfine et bon teint 
qu'il vend à 10 J/2 et i3 1/2 sous de Liège.

Chez le même JULI QUARTIER de deux places , garni ou 
non, A LOUER. Jl83

CESSATION WE COMMERCE.

me

T—g LE POLITIQUE. =====

' AVIS.
On informe le public, qu’à dater du MARDI 4 juillet. Pr°; 

chain, le BUREAU DE LA GARANTIE DES MATIÈRES d OR 
et D'ARGENT, pour la province de Liège, sera TRANSFERE 
rue HORS-CHATEAU, n° 373. ‘ ,243

MAISON ET CAVES A LOCIîK.
LUNDI 3t JUILLET i837, à 9 heures du matin, la 

CIVILS DE LIÈGE,

Exposera en location , au local de ses séances', rue Féronstree.

RUE PONT D ILE , N° 833 ,

Vend au dessous du prix de facture , TOUTES SES M AR 
CHANDISES qui consistent en Schals de tous genres , Articles 
Anglais , Impressions , Mérinos , Coutils pour pan talons , 
Gilets de satin et autres, Gants, Bas , Toiles, etc. Io46

UN' JEUNE HOMME DE BONNE FAMILLE, âgé de i5 ans, 
parlant et écrivant les langues Allemande, Hollandaise et 
Française , et connaissant la tenue des livres,desire être placé 
soit dans une maison de commerce soit dans une fabrique. 
Quant aux appohltemens on s’entendrait facilement avec lui. 

S’adressez sous lettres J. B. au bureau du Politique. i226

A VENDRE au n° 92a, rue Puits en Sock . VIEILLES 
CROISÉES, VITRINES , armoires , boiseries de boutique avec 
COMPTOIR, porcelaines, etc., etc. i185

A LOUER UNE MAISON sise au Quai de la Sauvenière , 
N°9, près de la porte d’Avroy . S’adresser au bureau de cette 
feuille.

MM. les créanciers de la succession vacante de BARE 
MOINIL , sont invités à se présenter, tous les jours, les 
dimanches et fêtes exceptés, avant dix heures du matin , 
chez le curateur soussigné pour y toucher UN DIVIDENDE.

L. GILLET. 12 32

DEUX QUARTIERS IN DÉPEND ANS A LOUER présente
ment , ainsi qu’un JARDIN, pour l'époque de Mars prochain, 
à Ste.-Claire, n° i3o. 234

A VENDRE 10MIE (GÏEIOTM1I1
EN CUIVRE, de la contenance de 12 hectolitres, et une 
TRÈS FORTE PRESSE 'a enclictage , montée en bois, cerclée 
de grosses barres de fer, — la vis ayant 4 3|4 pouces de 
diamètre.

S’adresser îi M. DE CHESTRET à Donceel, '123g

A LOUER pour entrer en jouissance le premier novembre 
1837 , les BELLES CARRIÈRES CALCAIRES et de PIERRES 
DE TAILLÉ, situées à CHOKIER, au bord de la Meuse, et 
connues si avantageusement dans le commerce , avec un grand 
four à chaux, bâtiment d’habitation pour le fermier, avec 
huttes, magasin, paire et accessoires, exploités depuis dix- 
huit ans par M. Beco , bourgmestre à Chokier. S'adresser à M' 
HOUBAER, notaire à Seraing. 1178

AIS®« »

A PORTE COCHÈRE,

Avec grande cour, jardin et paire à houille , située au 
pont Maghin, cotée N° 32, quartier du Nord de cette ville 
et oceupée par Monsieur Nicolas Goifio.

Le MÊME JOUR on exposera en LOCATION , pour en

jouir de suite, SIX CAVES, »
l’HOSPICE de ST-ABRAHAM , rue Féronstree , à Liège, et 
occupées ci-devant , par Monsieur Cornet.

Sadresser pour les conditions , au bureau du Receveur des 
dits hospices. i25o

VENTE PUBLIQUE

BOURLET EN BlLElNE.
AVIS-

Le depot de bouriets en baleine de M“' FOUR- 
NIKR de Paris, est toujours chez GILLON- 
NOSSENT. rue du Pont-d’Ile, n. 32, à Liège.

Quoique ces bouriets soient supérieurs en qualité à ceux des autres 
fabriques, et ne laissent rien à désirer, tant pour les modèles que pour 
la bouté des baleines , on prévient qu’on a lait une grande diminution 
sur le prix.

II0 IRSÈS.
paris, le 29 juin.

Cinq pour cent, . 
T rois pour cen t , . 
Act. dc.fi B de Fr. 
Napf. Cert. Falc. . 
F.sp. Ardoin 1834.

109 80 
78 75 

2385 00 
97 40 
23 7,8

Hsp. D. dilf. s. int. 
• Ut. pas. s int. 

Belgiq. F.mpr. (832 
Banque de Belg. .

0 0,0 
5 5,8 

102 C|0 
1400 00

AMSTERDAM, le 29 juin.

Hull, Dette active. 
Dito 7 < [2. . . . .
Di tierce.................
Billet tie change 
Syndic, d’amort. , 

» 3 \\7. .
Soc. de comm. P.-B 

• nouvelle. 
Russie , H. et C\ 5 

• <829,5

DE

mwß in ioTOttiÄ
Le TROIS AOUT prochain , à deux heures de relevée et 

jours suivans , s’il y a lieu , MM. J A VI ME freies feront 
vendre, par le ministère de Me RENOZ nolaire ,

DANS LEURS CAVES , SISES AU LOCAL DE S le. CLAIRE ,

LE RESTANT DE LEERS VINS ,
Dont les qualités suivent :

Ainsi que pourront s’en convaincre les amateurs, à qui 
ils seront donnés a déguster, dans le cours delà vente , ces 
vins sont parfaitement purs , ont été des mieux soignés , et 
présentent , par leur bonne qualité , la garantie d’une longue 
durée.

BORDEAUX ROUGES,diverses côtes , des ans 1825 , 1826 
et 1827.

BORDEAUX BLANCS, idem des ans 18*5, 1827 , et 
1-831.'

TAVEL DE 1822 , St. Christol de 1827.
MUSCATS, LUNEL et BÉZIER, des ans 1825, 1827 et 

*x 831.
MACON ROUGE.de 1827, idem blanc de 1827.
RIHN de 1822. I249

VENTES D’IMMEUBLES,

Le notaire HOUBAER à Seraing, est chargé de LOUER 
pour entrer en jouissance |e j5 mars i838,

LA BELLE FERME DE CHOKIER,
AVEC CENT ET UN BONNIERS DE TERRE et PRAIRIES.

1 *79

- A VENDRE
A UN PRIX TRÈS-MODÉRÉ,

UNE BELLE

MMM de CAMPA£111!.
Logement de jardinier , écurie , remise, jardin d'agrément, 

bosquet, etc., légumier .formant uu ensemble d'environ un 
bonnier.

Cette propriété est située PRÈS DE L’ÉGLISE ST. GILLES, 
commune de Liège. On y jouit d'une vue agréable, et l’accès 
en est facile.

S’adresser au notaire DELEXHY , à Liège. I246

VENTE PAR LICITATION.
JEUDI l3 JUILLET 1837, à dix heures du matin , le no

taire MOXHON , VENDRA AUX ENCHÈRES au bureau de la 
justice de paix du quartier du Sud, rue Mont St. Martin , à 
Liège,

mil MAIS©«,

Avec cour, située à Liège, à l’angle des rues du Slalon et 
Ste. Catherine , n° 2i3, occupée par la dame veuve Hutoy , 
joignant d’un côté à la dame veuve Candès et de l'autre au 
sieur Degotte.

Sadresser pour connaître les litres et conditions, audit no
taire MOXHON. 1244
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q2 1,8 Espagne. E. A ni.
75 7,8 Dito grd.............

173 i|2 Dette diflfér.' anc.
00 0,0 » nouv,

404 0,0 • p«issive.
000 1,0 Autricbe. Métal. 5.

64 < |4 
9* 3fi 

< 30'1 j2 
000 CjO

21 <3|iG
00 0j0 

0 0|0 
0 0|0 
0 0|O

99 5t<6

Anvers. Det. aeliv.
• Det. ilifter. 

Emp de 4^ mill. • 
Holl. Del te active. 
Rente remboursai). 
Autriche. Métàlli. 
bots de- fl. <00. .

• de 11. 250. .
• de fl. 500. . 

Polog. Lots fl. 300.
• fl. 5Ó0. 

brésil. E. à L 1831 
es Pag. Enip. 1:8 3L 

D, dif. {834. 
Dit. p. 1834. 
Dette difl*.

naples. Cert. Falc. 
état-RO. Lev.<832. 

à An. <834.

ANVERS, le 3o juin.

405 OiO A 
45 0|0 A 
400 3[4 A 
00
97 414 P 

(03 3(4 
too
424 < |2 A 
679 0(0 A 

4 f 4 414 P 
4 3;> i|2 P 

85 0|0 P|
24 3(4 A 
0 0|U 
0 0|0 
7 4|2

92 0|0 
401 0|0 
97 4,2

A
P
P

CHANGES.

Amst., e. jours. . . 
Uotterd., Idem . . 
Paris, Idem:. .

• 2 mois, 
bond. pf Fstr. c. j-

• 2 mois. 
Ham. pr 40 HH.c. j.

• 2 mois. 
Bruxelles et Garni.

4 (4 0(0 av. 
4)4 o|o av. 
4|8 av.
5[8 op p. 
40t4 0(0 
40| Opi 
35 41A 
35 4 j 4 6 
4|4 „É p.

RÉSUMÉ DE LA B0UBSÈ D’ANVERS DU 30 JUIN 1837. 1 '1
Nous avons'eu peu de variation en fonds Espagnols à notre bourse 

de ce jour. Ardoin ouvert 21 7|8 3j4 et reste 21 l3[tff o(o argent au 
oemptant.

Primes à un mois 22 4|2 dont 4 ojo et papier.
On a fait très peu d’affaires.

BRUXELLES, le 3o juin.

LA VENTE DE LA

©M m tlllMfl!
Contenant 78 ares , appartenant aux en fa ns Noël GUERIN , 
situés DERRIÈRE AVROY, à Liège, n’ayant pas eu lieu au 
jour qui avait été fixé, est remise au JEUDI . 20 juillet l837 , 
à dix heures du matin, au bureau de M. le juge de paix, 
rue Mont Saiut-Martiu ,à Liège.

Il sera procédé au même instant,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES
DE DEUX

PIÈCES DE TEURE,
Contenant i3 verges grandes, sises au même endroit.
S’adresser au notaire DELEXHYi pour voir les condi

tions. I245

COURS 
Emp. ltotsch.,

Fin cour.
. (836 , 4 °|0,
» Fin cour.

Dette activ: 2 4|2. 
E. de la ville 4 832 
Dette active holt 
Rente domaniale 
Brésil i bity. . . 
Autriche. Métall 
Rome. 1832. . 
Naples. Falcohnet 

» Banque T?v 
port. Doua Maria 
Espaq. Ard. < 83q 

» Fin cour.
. gros, pièce 
. pr. 4 m. d. 4. 
» différée 4834, 
. » anc,
» dette passive.

CHANGES. 
Amst. et. jours. . 
Losd. et. jours. . 
Paris, et. jours. .

ACTIONS.
Act. Sociéié Gén. 
Act id. em. Par.. . 
Acl. de la S. de C. 
Act. la B. de B. 
Act. C. Sam. et O.

100 3|4
000 Ojt) 

92 OjU
00 0,0
32 3[4
98 U|0 
52 4,4 
97 3,8 
84 3,4 

4 03 5,8 
4 04 0,0 

00 0,0 
00 0,0 
00 0,0
21 7,8 
00 0|0 
00 0|0
22 3,4 
0 0,0 
7 412 
5 1,2

ojO
00
0,0

747: 0(0 
t5ao 0,0 

4 34 0,0 
4 37 0,0 
4 02 3,4

Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act,
Act.
Act.
Act
Act.
Act.
Act.
Act.
Act
Act.
Act.
Act
Acti
Act,

des llauts-E 
Cliarb. Flenu. 
Banq. folic. 
Cli. H. et W 
Cli. Sclessin . 
Entr. Indust 
Cli. Lev du F. 
S. d'Ougrée.
S Sars-Lpuch. 
Clie de fer. , 
S. de A’ennes 
bat. à V. Anv. 
S. St. Léona. 
S. Cliateliiu 
S. Verreries. 
Ecl. gaz. rés. 
S. Raffinerie 
Verf Chari. 

Expi. l’Espér.
. des Brasseries 

Librairie H 
Typogr. W. 
Fahr. Tapis 

Fabr. de 1er. 
Mutual, ind. 

C. de Bruges. 
H. F. Moue, 
lib. Melirie. 

S. act. <éun. . 
S. de Fieu.

. Ebénj.-teiie. . 

.librairie Sc. 
fab. Pianos.

456 0,0 
!3Ö 0,0
98 4 ,2 

ICO 0,0
4 4 9 0,0

420 0,0 
414 3,8 
447 0,0 
414 ,0,0 
96 4,2

405 0,0 
95 Op)

406 0,0 
442 0|0 
4 39 0,0 
95 0,0 

418 0,6 
014 0,0 
412 0,0 
102 0|Q 
4 06 0,0
00

409 0,0
403 4,2
108' 1(2
99 0,0

III 0,0
98 0,o

404 3,4 
85 0(0100 0,0 

100 0,0 
100 0,0

1 VIENNE, le 23 juin.

Métalliques, 104 7,8.— Actions de la Banque, 4375 3,4,

PORT D'ANVERS. — arrivages du 36 juin.
Le.brick nprwêgien Aurora , v. de Gotliembourg, cli. de bois et graine 

de lin. — Le bateau à vapeur Solio , v. de Londres, ch. de café , colon; 
tabac , 7o passagers , 9 chevaux et 5 voitures.

PLACE DANVERS, le 3o juin.

Café.—On a cilé aujourd'hui les transactions suivantes : 5oo balle* 
Bi é.-il ord. à 23 c. ; bit) idem dito de 23 4 [4 à 25 4,4 ; 4 5o id. Sumatra, 
à 24 cens.

Colon. — Les derniers arrivages ont donuç lieu à une opération 
marquante dans ce lainage. 800 balles Géorgie du.chargement sjedjeor** 
glana ont été traite’es en bloc, le prix payé est tenu secret. Un petit 
lot dç 3o balles Surate a été également appliqué à prix inconnu.

Tabac. — Les transactions sé sont bornées à 35 boucauds Kentucky 
dont le prix n’est pas connu.

Thé. — Un petit lot dé 25(4 caisses Byï'wen a été traité , mais le prix 
payé est resté secret.
 

1 , — , : : : ! V l- U , ’ : ■ '
Imprimerie de J.-Bte. Noisest, rue du Pot-d Or, n° 622 , à Liège.



ET

RENTES.
LUNDIet MARDI 3 et 4 juillet. 1837,à loheures da matin 

par devant M° OPHOVEN, juge de paix des cantons nord et 
est de la vijxe de l ége, en son bureau rue Neuve derrière 
le Palais, u. 443, IL SERA PROCÉDÉ PAR LE MINISTÈRE

DE

Me MAR « NOTAIRE EN LA MEME VILLE , à la
VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES , et b l'extinction de 
feu . des immeubles et rentes dont le detail suit : 
jer. LOT. Une pièce de terre , contenant un bonier , ancienne 

mesure, située à Houtain St-Siméon , exploitée par 
François Ctiarlier. r

COMMUNE DE MILMORTE.

aine. Lot. Une pièce de terre sise en lieu dit CJienay, conte
nant 3o verg. gr. i5 pet.; locataires : Colson et 
Mensior. ;
Cette pièce sera d’abord exposée eu trois lots ensuite 
en tuasse.

3mc. Lot. One pièce de terre en lien AilTrou-Hovrèc de 3 
verg. gr,, mêmes locataires

4me. Lot. One prairie en lieu dit Vou de Bêche , contenant 
Il verg. gr 14 pet.; locataire : Arnold Deharenc

5me. Lot. Une piece de terre et jardin , à l'Enclos Gilles 
Badoux ; de 12 v. g. g p. même.locataire.

«)me. Lot. Une pièce de terre près de la précédente de a v,
10 p. urême locataire. ’

yme. Lot. One prairie en lieu dit Tilleul, contenant 7 v. g 
locataires : Bertrand Heiulricé. . '°'

baie. Lot. Une maison avec jardin et prairie, en lieu dit Ruelle 
des Bois, de 10 v. g.; locataire .- V» Hanson.

COMMUNE DE LIXHE.

gfne. Lot. Une pièce de terre en lieu dit* Hois Denis deio v. e- 
locataires : les enfans Sauveur. °

Ionie. Lot. Une pièce de terre à la Basse Campagne, de3 v e 
lop. ; locataire, Ve Lecrenier. ®

COMMUNE DE HACCOURT.

Urne. Lot. I. Un jardin en lieu dit, Ruelle Lemaire de 2 v e 
locatan e : Henri Ra.skinet. 6’’
a. Une pièce de terre, sur le Bois de Fmdmont, de
3 V. g.; locataire, J,an Dargent, 

lame. lot. j. Un pré de 2 v. g. en Heu dit Thier de Pououx- 
locataire : André frère. ** !
2. Un pré de 13 v. p. situé Al Fontaine, même 
locataire *

a5me. Lot. I. Une ferme en lieu dit Rafhay, consistant en bä- 
time ns d habitation et d'exploitation, construits en 
pierres et couverts en ardoises , et 9 boniers, 8 v.
g. 14 p. de Prés, terres et jardins; locataires, Lau
rent Monseur.
a° Une autre petite ferme, même situation, en 
lieu dit Wirhet, consistant aussi en bâtimens d'ha- 
bita110a et d'exploitation et 2 boniers 17 verges 
grandes de prés , jardin et vergers; locataire; 
Jacques Ledent.

, Ces deux f-rmes seront d'abord exposées sépa
rément, ensuite en masse. r

26me.

29111e.

, • COMMUNE DE VIVEGNIS.

»3me. lot. i. Une prairie située FJ Fa de 2 v. g. to p.
2^ Un jardin , même situation.de 10 p. v. - loca
taire ; Hubert Elias. Pt

COMMUNE DE HERSTAL.
l4«ie. lot. Une maison formant 2 habitations avec I iardin de 

I v. g. locataires : Josse et Colson. ‘

COMMUNE D’ESNEUX.

|5me. lot, Une carrière de pierres à paver, de ,3 v „ 
Dewârd ’ 1,e“ dlt MantJ'0rt i ^cataires ; les frères

COMMUNE D’EMAL-EBEN.

|6ine. lot. Trois pièces de terre en lieu dit Sur Hêe conte.
liant ensemble 8 boniers; locataire ; Pau| Daenen

, •. , Ces. P'oces seront d'abord exposées en 3 lots ‘ 
ensuite en masse« *

r7««e. lot,Une pièce de terre de 1 bonier, auchemin dEmalà
iR 1 . fre,',':!OCaîa,res: Paul <4 Cilles Jodogne

me. lot. Une piece de terre de j boniers 10 v. g. même si- 
tuâtion; locataire tjledit Jodoene.

I9lUe‘ lot- Pièce de terre, même situation.de t bonier- 
locataire ; le même Jodogne. ’

aome. lot. Une pièce de terreen lieu dit Thier de Bêche de 10 
*' §•} locataires : les enfans Sauveur.

COMMUNE DE CANNE.
urne. lot. C„. piloe do torre, li,„ dit Sa „ Hayo de

IM '*****»*' 5 '-S- locataire:

COMMUNE DE WONCK.

<,i' «■* 7 ♦. 6. locataire ,

a3me. lot. Un pré lieu dit entre Bassens et j /•
3. Pi.'ooaflre-.Bieoh.Ooiâ.e.o.

a. Une pièce de terre, an fond du Cérisier de 2 v P
4 p. ’ ■ 5-

3. Une pièce de terre, en lien dit, Cheval Bai r. 
- ït §» j locataire jPkrte Sauveur. «»de 4

lot. Une rente de 37 Borins 7 sous 2 Hards Brabant. 
Liege due par Jean Louis S.dmon d’Oupeye 

27me. lot. Une idem de i6fls., due par Bastin et autres de la 
Reid , commune de Tlieux.

28me. lot. Une idem de i5 fis., due par Jacquemart, de Liéee 
et autres. 6 ’

lot. i . Une idem de 5 fis., due par Michel Gillard , de 
Wüiick. 1

2. Une idem de 4 fls. 12 s. , due par Remacle, 
de Liege. '

3 et une idem de 2 fls. 19 s. 3 1, due par Joseph 
Duehene de Jupille. r

3ome. lot. Une rente de 3o fls., due par Winand Goé et autres 
de Mortroux. *

3f me. lot. Une idem de 88 fis., due par Jean Joseph Joirisse • 
de Montegnée. ’

32me. lot. Une idem de lôfl. i3 s. 2 L, due par Cornelis et 
autres, de Ste. Walburge.

33me. lot. 1. Une idem de 5 fis., due Par Hubert Vercheval 
de Herstal. ’

2 Une idem de 3 fis due par la veuve de Nicolas 
Létaux , dudit Herstal.
3. Une idem de 6 fis. 4 s. 2 I,, due par la veuve 

Cilles Demarleau , dudit Herstal.
4. et une idem de 2 «s., due par Lambert Jehotte,

dudit Herstal, ’
34me. lot. Une idem de 20 fis, due parla veuve Pierre Deherve 

dudit Herstal. ’
35me. lot. U e idem de 22 fis. xosi.due par Jacques Falla de 

aouniague. *
36me. Lot. 1. Une idem de 4 setiers épeautre, due par Gérard 

Chai domme, de Loncin.
2. Une idem de 3 setiers 5|6, due par la v” Corbesier 

et autres, île Lixhe.
3. et une idem de 3 As., due par Thomas Delvenne

et autres, dudit Lixhe.
37me. lot. il Une idem de 15 setiers 3quartes épeautre,due par 

la veuve Mathieu Lboneux, de Melin 
38mc. lot. Une Idem de i5 setiers , due par les frères Hellin 

et veuve Laph.ie, de Montegnée. ’
39nae. lot. I. Une idem de 9 muids ,

2. et une idem de i5 fis., dues par Joseph Le- 
tenvre de Horion Hozémont,

40me. lot. Une idem de a5 fls., due par M. Chokier et sœurs 
de Liege. ’

4ime. lot. i. Une idem de 8 fis. , due par la veuve Walthère 
Houilleur, de Liège.
2. Une id. de 3 fls. , due par Paul Làmbrecht, de 

Fexhe Slins,
3 Une id. de5 fis. 6s. i L due par Gilles Simon 

de Herstal. ’
4. Une idem de 2 fis io s.,due par Gilles Cabolet

dudit lieu. • ’
42ine. lot. n5 d une rente de 333 fis. 6 s. 2 , due par la ville 

de Visé. 1
43ine. lot. Une idem de 45 fls., due par Jacques Francois Léo- 

nard et son épouse née Rodberg, de Souniagne. 
44ine. lol'. I °, Une idem de 12 setiers épeautre, due par Denis 

Maréchal et autres , de Vivegnis. ‘
2° Une idem de 4 setiers, due par Guillaume Mo- 

nard et autres dudit lieu.
3° Une idem de 4 setiers, due par Pierre Dessart et 
autres dudit lieu.

45me. lot. 1“ Une idem de 3 fia. 10 s., due par Martin Philip- 
pet , de Lixhe. *
2" Une idem de 4 fis., due par Marie Bourdouxhe 
de Liege. '

3" Et une idem de 7 fis. i0‘sous, due par la veuve 
Donnay et François Dessart, de Vivegnis. 

lot. Une idem de t8 seders 2|3épeautie, due par la Ve 
Michel Humblet et autres , de Vivegnis et Herstal, 

lot. 1« Une idpm de 5 As., due par la veuve Arnold
ilullin, de Wandre.

■ Vne ill,en‘-. dèn 12 10 s- > dite par Pierre
/R ir » de iste. Croix, coinmunè de Norbeck.
48me. lot. :• U..e ,<l.m do a„e p.,

Demolin , de Heruialle.
20 Une idem de 8 fis. 16 sous, due parla veuve Lain- 
uerl Antoine du Iloclange.
t. Une idem de 11 fis. 7 s. 2 L, due par la veuve 
Nicolas Debouny , de Roaisée.
2. Une idem de 4 setiers , due par la veuve Martin 
Motion , de Velroux.
3. Et Une ijem de 7 fis. 5 s., due par Wathieu Fre- 
nay etautres.de Roclenge.

5ome. lot. Uneideiude6 muids 5 x,3sellers épeautre, due par 
Jean V îgooul, de Griveguée,

oi me. lot. i. Une .dem de2 2|3 setiers épeautre, due par Henr 
Collard, de HaccQurt, r
4»di? H^cco'iit6 flS’’dUe fâr Guilla«“eßBrtll0ulle.

3. Et une idem de 9 fis.
Collin, de Jamioulx.

52me. lot. Une idem de 25 fis. 5 s., due par Nicolas Francois 
Piron, de Xhendelesse.

53me. lot. Une idem de 210 francs 46 c., due par M. l’avocat 
de Fastre , de Tongres.

öqme. lot. Une idem de 18 florins, due par Grégoire Stas, de 
Herstal. ’

55me. lot. Et Une idem de 25 florins, due par Paul Dupont, 
de Vivegnis, r

BrenanMpt'^ i0Qr vendra les lots n" 1 inclus 35, corn- 
P T i 1 11,1 meubles , et le lendemain , les rentes.
inscrites! re"teS S°‘l1 exacteme«t servies et régulièrement

Le cahier des charges est déposé tant au bureau de M. le 
)»ge de paix , qu’en l’étude du notaire BIAR susdits „, 2

VERITE D’IMMEUBLES
ET RENTES.

LUNDI 24 JUILLET i837, à 10 heures du 
• evant M. OPHOVEN , juge de paix du canton Nord e't EsUle

e //, d-C| LlPSe ’ e" ,S0? bureau. rue Neuve derrière le Palais 
n 443.» >1 sera procédé par le ministère da notaire BlAR , *

4 lii VENTE AUX ENCHÈRES:
DES

MS01S If llHf as;
CI-APRÈS DÉSIGNÉES, savoir :

n» 36,' l0t; ~ Una MAISON DE COMMERCE , portant le 
Dartels'. * 6,3 r°e USSee desPres> à Lié8*> l^ant à M,

2.ne. lot. — Une AUTRE MAISON avec tannerie portant 
Jamoiet* S,Se rUe ^ rannears. tenant 'a MM. Maîherbe et*

I®1- - }UPE MAISON DE COMMERCE, cotée 
teau!et PeprT*.’,ed d“ P0“1 d6S Arches.»«Mnt à MM. Demai-

3it“e* ~ i1"6 RENTE annuelle et perpétuelle de 169 fr. 
o i c., due par Pierre Joseph Tourment. y

5me. lot. - Un CAPITAL de 58o fis., portant intérêt à 5 
P 01® * du par Marie Lia Beaujean.

6ine, |°t. _ Uue RENTE annuelle et perpétuelle de 3o frsA 
39 c., due par les representans de M. Henri Renoz »
P.,Th'„ÏÏ: _ °" “ENIJÎ Je < *'>• 86 a., par Ga,.

mo," S“,“™™115 0 3 «’P"“1». *» Par Si-

I» rl™ “S “ENTE <r“ "Uid «*•*•.*» P»

l.e cahier des cbarges est déposé tant au bàrean de M. lé1 
juge de paix, qu’en l'élude du notaire BlAR susdits. 1247

VENTE D UNE MAISON.
LUNDI 17 juillet i837 , à n heures du matin , pardevant 

. l“8e, de PaIX des cantons du Sud et de l'Ouest de la 
ville de Liege en son bureau, rue Mont St-Martin, n» 607 
»I sera procédé, par le ministère du notaire BlAR , ; %J

A L'A VENTE AEX ENCHERES

D’UNE MAISON.
SITUÉE AUDIT LIÈGE,

FAUBOURG SAINT GILLES , COTÉE 454.
S adresser en l'étude dudit notaire , rue Vinave d’Ile, n»43 

pour connaître les conditions de la vente. <a3i

PROVINCE DE LIÈGE.

PAR
CONSTRUCTION

VOIE DE CONCESSION DE PÉAGES
d’un

46me.

47me.

IffiUÄWClIiMIHf

entbe les boutes

de Liege a Aix-la-Chapelle et de Liège à Fervù>ier$.

4gme. lot.

En exécution d’un arrêté royal en date du n avril der
nier, il sera procédé mardi 11 juillet i837,à midi , à<l’Hôtel 
du Gouvernement à Liège, pardevant M. le gouverneur de' 
cette province ou son délégué, en préserfeede M. Pin'génieur; 
des ponts et chaussées, à l’adjudication publique par voie de 
soumissions de la concession de péages à établir, sur un 
embranchement à construire entré les routés Ae Liège àAix- 
la Chapelle et deLiége à Jemers,.partant du Fond-de-Gotte 
débouchant à Prayon.

Les soumissions indiqueront le nombre d’années de per
ception du droit de péage dont le maximum est fixé à quatre- 
vingt dix années. *

Le cahier de charges est déposé à l’Hôtel du Gouverne
ment a Liege, daus le bureau de M. l’ingénieur en chef des 
ponts et chaussées et dans ceux de MM. les commissaires 
d arrondissement.

Liège , le 24 juin i837.
gouverneur de la province de Liège,

lès™ XM PEKSTEM. jMî



: belles ventes de foins

ET REGAINS

3. Colowôter.
MARDI & JUILLET -i837 ,à :lo heures du matin, MADAME

US?pm ® s:
Rendre publiquement a sa ferme de CINQ VAL A llLtl, par 
le ministère de Mtre HOUBAER, notaire a Seraing, les foins 
et resains croissans tant sur sur les ties de Colonster que sai 
les prés-de Damzeltes , le Foullon , Alfontaine et Preca , par 
portions et à crédit.

'V. Ä VENDUE DE GRE-il-GRÉ

D’iîCELLENTE TERRE Ä LABOUR,
Situes très à proximité des communes d'Oupeye et de Herstalt 

non loin de Milmorte ,
'D’une exploitation facile et avantageuse , l'objet ne -se 

composant: que de quelques pièces très^rapprodhees les 
unes des autres. S’adresser au notaire STASbE, a Alleur , 
léciuél est charge DU PLACEMENT A TERME sur hypothé
qués on en achat dé rente d’un capital de 2000 francs^

YENTE D IMMEUBLES
LIBRES DE CHARGES.

MERCREDI .5 juillet 1837 , à 2 heures de relevée en la 
demeure du sieur BOUILLE, maison de a barrière y? Oupeye, 
canton de Glons, le notaire ST ASSE; résidant à Alleur , EXPO
SERA EM vente a l’enchère

IL1S IMMI113L1S SUIVANS :
r UNE PRAIRIE DE 98 ares 29 centiares avec bâtibiens 
située à Hermée ; 2°. UNE PIÈCE DE TERRE de 184 ares 
<87 centiares, situëe en Oupeye, Herstal et Hermée au lieu 
nommé Lovinfosse, divisée en 6 lots ; 3°. UNE de 79 ares 
.98 ceuliares au lieu dit à la Monefie, commune de Hermée , 
assez près du hameau de Thys dépendance de Fexhe Slins , 
divisées en 2 lots ; 4°. UNE‘de 67 ares 56 centiares a l'en
droit dit Thier-Malon, entre Hermée et Milmorte , aussi 
divisée en 2 lots; 5«. UNE de 184 ares 82 centiares au che
min deLiége, commune de Hermée, divisée en 4 lots ; 6“. ET 
UNE de 186 ares 56 centiares aussi à Hermée, tirant vers 
Oupeye, divisée.en 7 lots.

Ces immeubles tous de 1re. classe sont en jachère et ne 
sont exploités par personne; en conséquence les acquéreurs 
pourront les cultiver dès le jour même de [adjudication. 
On donnera de grandes facilités pour le payemeut. S adres
ser pour connaître les conditions, au notaire ST ASSE, à 

I Alleuryavec lequeUn peut dans .l’entretemps traiter de GRE-
Ia-GRÉ ,i89

EAU BLANCHE
ET

WB
SANS FACULTÉ DE SURENCHERIR.

-Le LUNDI 17 quillet 1837, à trois heures de relevée, il 
Bera procédé par le ministère de M' GILKINET, notaire à 
Liège, en.son étude, sise rue-Féronstrée, u° 588, à la Y ENTE 
aux enchères,

DUNE JOLIE MAISON,
RÉCEMMENT CONSTRUITE,

Ayant trois étages, sise à Liège, rue de la RÉGENCE, por- 
jtant le n° 922,5me. ter ,. joignant à M. Dejacc père.

S’adresser pour la voir et pour connaître les conditions ; en 
l’étude à Liège dudit M' GILKINET. 1224

A VENDEE DE GRÉ A GRÉ

AINE

B1ÎL3L1 ï® ©fill® JP B»
CI-DEVANT seigneuriale,

< .
SITUÉE

CEN LA COMMUNE DE FRAITURE,

Canton de Nandrin , arrondissement de Huy ,
A trois Tièùes de cettè ville, cinq de Liège, une demi lieue 

de la chaussée de cette ville ^Luxembourg et de celle deLiége

Cette propriété consiste en un TRÈS-BEAU GHAPEAU 
bâti à la moderne,de deux pavillons contenant les écuries et 
remises, d’une tasse cour ou bâtimens de ferme y contigus , 
Bâtie depuis quatre ans , lé tout construit en pierres de taille, 
briaues et couverts en ardoises , d’UN ANCIEN CHATEAU , 
d'UNE FERME ET DE PLUSfEURS MAISONS D’OUVRIERS. 
Cette propriété cootieot environ *90 HECTARES dont i5y 
en cour, jardins, vergers , prairies , terres labourables, étangs 
et i33 hectares de beau taillis avéc belle futaie.

Ce château est assez connu pour sa beauté et la propriété 
pour s6a agrémeut. . .

S’adresser audit château pourvoir la propriété, la dernière 
Bemaine des mois de juin, de quillet et.coût.

A VENDRE audit château, une GRANDE QUANTITÉ DE 
Y IN AIGRE dé pommes de i832 , t833 et 1834. i 127

LE 14 JUILLET 1837 1 & 9 nçures du matin , il SERA PRO
CÉDÉ , en l’étude et par le ministère de M' DUSART , notaire 
à Liège; rue Féronstrée, A LA VENTE AUX ENCHÈRES ,

y Suivantes 1

i®UNE de 177 fr. 77 c. , due -par Madame veuve Hustin 
et M. Bragard-, de Chenée ; 20 UNE de 73 fr. 84> 3" UNEde 
»5-52; 4° UNE de 9 72 ; 5° UNE de 12 i5 , ces quatre der
nières dues par M. Ërasmfe-Vincent Peurette , marchand bras
seur à Liège; 6° UNE de 17-40 due par la veuve Beauduin 
Douba , d’Ans; 7" UNE de T 2-i 5 due par le sieur Lambert 
Joseph Dawaneè, instit-utenr à Liège -, commune de Seraing ; 
8° UNE de 7-10 , due par Lambert Pirard , tailleur àChênée ; 
g» UNE de 6 67, dae par François Charlier, en Loneux à 
Chênée; 10° UNÉ de 2 frs. due par Joseph Conrardy dé Ju- 
pih’é 11® UNE de 7 setiers d’épeautre, dnè par le sieur Jacques 
Beaodinet;-cultivateur à Magnée, - 12° UNE de 4 setiers due 
par les enfant Tilman de Seraing; i3° UNE DE g SETIERS 
Ij3 due par le sieur Jean Lambert Dombret, châronà Vaux ;

et UNE DE DEUX setiers et an 18'de seigle franc moulu , 
due par M. François Bassom pierre de Liège.

S’adresser audit notaire, depositaire des titres* dao5

PILULES ECOSSAISES
D’ANDERSON,

AUTORISÉES PAR S. M. BRITANNIQUE,

CONNUES DEPUIS PLUS DE CENT ANS , CONTEE LES MALADIE8 

LES PLUS DANGEREUSES.

Ces pilules, dont IVfficacité est reconnue généralement 
partout, restaurent et' fortifient l’estomac , donnent de l’ap
pétit, purgent la bile et les glaires , dissipent l'âcieté des hu
meurs, fondent les obstructions , guérissent les étourdisse- 
niens et lés migraines et font disparaître toutes les douleuts 
du bas-ventre,; enfin elles purgent doucement,, sans causer 
ni douleurs ni tranchées; lueut les vers, rendent facile la 
digestion , n'empêchent pas de vaquer à ses affaires habi
tuelles et peuvent être prises dans toutes saisons et à toutes 
les époques de la jourhée, sans jamais incommoder. •

Prix ; I -.fr. 60 cent, la boîte avec une instruction plus
détaillée. „

Au dépôt chez M. DAVREUX , pharmacien , place du 
Marché ,Jn. 9, à Liège , où l'on trouve aussi les PAaiiLLEij 
pectorales au baume de Tolu, de HAYWARD.

Le MARDI >4 juillet 1-837 , à deux heures de l'après-midi, 
les he'ritiers de feu le sieur Jean Bertrand DEFAAiZ , feront 
procédé par devant M. le juge de paix du canton-de Fléron , 
en l’étude et par lé ministère de M" LEGRAND , uotaire à 

.-Soùmagne, A T.A vente aux enchères publiques .

INCOMPARABLES

©a. ©a wataaa vaasrr,

NOUVELLE DÉCOUVERTE PAR M. HORNER. MÉDECIN,

MEMBRE DE ^ACADÉMIE FRANÇAISE ET DE PLUSIEURS SOCIÉTÉS 
SAVANTES.

très-important
Pour la guérison radicale des maladies secrètes et fleurs 

blanches, en six ou dix jours, sans mercure ni tisane.

Les personnes atteintes de 1 une ou de 1 autre de ces ma
ladies , soit nouvelles, soit anciennes, peuvent être guérie* 7
par cette nouvelle méthode.

Jusqu'à ce jour ou a cru que les maladies secrètes atta«t 
quàient toutes les parties du corps, c’est une erreur recon
nue par les médecins les plus expérimentés. H est prouvé que 
ce qui est nuisible au corps , ce sont les bols, les pillules et , 
le mercure; et cependant-on n employait pas d autres moyens
de guérison daris-ces sortes de maladies.

Les nombreuses expériences que l’inventeur a faites de 
celte, eau loi douaient la satisfaction d’offrir an public le ré- 2 
«uitat de ses études, le succès a surpassé son attente ; aussi 
.garantit-il une guérison radicale en six jours, ou en dix a a 
plus , aux individus qui mettront en lui leur confiance; sam 
qu’il s’ensuive aucune couséquence nuisible.

D après le prospectus ., vous vous traitez vóus-meme dans 
le plus grand secret même en voyage, puisqu’il u’y a ni ti
sane qi régime à suivre.

Dépôts chez M. DEFOOZ , pharmacien, rue V* .ave d Ile; 
n 38, à Liège ; à Bruxelles chez M. VANHINSBERG , phar
macien , place de la Monnaie, u. 5 ; à Ath , chez M. .CAM— -, 
BRELIN , pharmacien,' à Namur; chez M. MOUVETJAL1» 
MOTTE, pharmacien ; à Dinant, chez M. MATHIEU, phar- 
macien.

RACAIIOUT ©ES asm

-,®1B MI»
1er. LOT

Qu’occupe Léonard MONSEUR , SIS A âYENEUX , se 
composant de iiâti-mens d’habitation et d’exploitation, un 
jardin légumier , un verger et deux prés, formant un ensem
ble de 261 ares 53 centiares.

2tne. lot. D’UNE PETITE MAISON avec jardin au même 
lieu , occupés par GARD1ER et BADET.

3me. lot. DUNE AUTRE avec forge et jardin audit lieu , 
nu’occupe Cornélis Wergifosse.

4me.1ot. El D’UNE RENTE ANNUELLE et PERPETUELLE 
de frs 29 Qi ceutimes due par la commune d’Ayeneux.

Aux clauses et conditions dont on peut prendre connais
sance chez ledit notaire. 1 ‘^5

Autorisé par deux rapports de l’Académie de Médecine , 
'deux bt evets'du Roi , et 66 certificats dès plus célèbres mé
decins, accordé a DE LAwgreniEK, seul propriétaire. .11 est^. 
l’ali nient des convalescents , des dames , des. enfants , des 
vieillards , et des personnes affectées de m .ladies d'eUomack 
ét des intestins, et rétablit lès forces épuisées. Dépôts dans les 
pharmacies de MM. L. Etienne, à Verviers ; Van West- 
Ulens, à St. Trond , où l’on trouve'ie Sirop et Pate de Nafé 
d’Arabie , pour guérir les rhumes , toux , catarrhes , asthmes, 
anrouemens , coquecluches , palpitations , et les maladies de 
poitrine les plus invétérées, Ferdinand Froidbisé, rue Pont 
•d'Ile , à 1 Arbre d'Or , n. 83l , à Liège. 607

SHOT ©3 ©1 M1®1 »

QUAI DE LA BATTE, N° 11«.

MERCREDI, JEUDI, VENDREDI, 5 , 6 et 7 juillet, b 
2 heures de relevée, VÉNTE des GAGES SURANNÉS.

Les gages sont vendus après l4 mois de dépôt. Cependant 
les emprunteurs peuvent les faire vendre pourvu qu'ils aient 
séjournes 3 mois à l’établissement:; les frais de vente sont à 
5 p. o|o. Liexcédant de la vente reste à la disposition de , 
l’emprunteur pendant 20 mois.

Ce 26 inin 1837-*
Le directeur, Félix JEHOTTE. ï23o

EAU BALSAMIQUE ET SPIRITUEUSE

DE M. BOTOT ;
Approuvée par la Faculté de médecine de Paris.

Cette Eau est composée de simples et aromates bien choisis ; elle a la 
vertu de fortifier les gencives, de raffermir ‘les dents , de les entretenir, 
blanches, saines, d’en arrêter les douleurs et d’en fixer la carie; elle a 
aussi la propriété de rendre la bouche fraîche, de communiquer à l’ha- 
leine une odeur suave, et de ne se corrompre jamais.

Chaque bouteille est accompagnée d’un imprimé contenant la manière 
de s’en servir , pour la toilette.

tes personnes gui ont la bouche pâteuse , mauvaise cru échauffée, qui 
sontsujettes à la pituite, aux fluxions ec aux maux de dents, qui ont les 
gencives pâtes, molles, fongueuses, livides, saignâmes, gonflées , dou.

R loureuses; celles enfin qui ont les dents décharnées et quelques,disposi
tions au vicp scorbutique ou qui auraient été dans la triste nécessité de 
faire usage de mercure, se trouveront fort bien de l’usage de cefteeau; 
il en sera de même des femmes enceintes , elles les garantita du iha'i de 
dents et du gonflement des gencives, auxquels elles sont sujettes. Celte 
eau estfoVtifiante et d’un usage très-agréable pour le bain.,

LE SEUL DÉPÔT pour Liège, est ch'ez GILLON NOSSENT , rue 
du Pont d’Ile , n®. 32.

La réputation dont jouit l’Eau Balsamique de M. BOTOT, ayant donné 
lieu à des contrefaçons, Mr BOTOT , pour en empéeher les effets, a fait 
graver sur ses bouteilles les mots EAU bb BOTQI, et.Sü signature est ap
posée SUC l'étiquette de chaque begieille,

migraine et surdité
BROCHURE , 2' ÉDITION, ,

PAR LE DOCTEUR MÈNE MAURICE ,

Contient les découvertes et documens pour se guérir soi- 
même de oes deux affections, quelles qu’en soient la nature 
et l'ancienneté. Le graitd nombre de helles cures quelle reu— 
ferme, obérées chez les notabilités les plus reoam.uiatulables^ 
(aVec' adresse), np laissent pins d’incertitude ^Prix I fr. 5ôc- 
DÉPüT chez Mme. GILLON NOSSENT, à LIÈGE, Pont d’Ile, 
JÖÜRDIN , phànrm. , à NAMUR. 434

ADJUDICATION.
Le MARDI dix-sept jnîllet 1837 , à deux henres après midi, 

il sera procédé au presbylère de PEPINSTER , commune da, 
Theux, à L’ADJUDICATION AU RABAIS DES TRAVAUX A 
EXÉCUTER pour la

CONSTRUCTION D’UNE EGLISE
" *..... -AUDIT PEPINSTER. •. ,,-i

On peut prendre connaissance des plans et du cahier des 
charges en s’adressant ao presbytère susdit, ou chez M. Ni
colas HEUSSE, conseiller de fabrique.de ladite église.

Les soumissions cachetées et sor timbre devront être re
mises au moiuayiae heure avant UdjadiqUon. uw


